
 

 
 

ADULT EDUCATION 

Eligibility condition (1): education providers implementing eligible education programmes and activities in the field 

of adult education 

Eligible education programmes and activities Examples of implementing organisations 

Éducation formelle pour adultes (2e voie de 

qualification) 

Établissements scolaires publics/ privés/ européens/ 

internationaux1 proposant des formations pour adultes 

Éducation et formation non formelles pour 

adultes 

ONGs, Établissements et associations culturels (musées, 

bibliothèques, …), Administrations communales, Chambres 

professionnelles et institutions de formation des partenaires 

sociaux, instituts et centres de formation (publics et privés), 

centres et instituts proposant des formations pour seniors, 

institutions de l’enseignement supérieur 

Éducation informelle pour adultes 

Établissements et associations culturels (musées, 

bibliothèques, …), centres et instituts proposant des 

formations pour seniors   

 

Eligibility condition (2): local and regional public authorities, coordination bodies and other organisations with a 

role in the field of adult education 

Role in the educational system Examples of implementing organisations 

/ / 

 

  

 
1 

Il est à noter que les établissements sous le contrôle des autorités nationales d’un autre pays (p. ex. lycée français, écoles allemandes ou écoles des forces 

armées britanniques) doivent soumettre leur demande à l’agence nationale du pays exerçant le contrôle. 



 

 
 

VOCATIONAL EDUCATION AND TRAINING 

Eligibility condition (1): education providers implementing eligible education programmes and activities in the field 

of vocational education and training 

Eligible education programmes and activities Examples of implementing organisations 

Formation professionnelle de base et initiale 
Établissements scolaires publics/ privés/ européens/ 

internationaux2 

Formation continue de la formation professionnelle 

Établissements de l’enseignement et de la formation 

professionnels, 

Chambres professionnelles et institutions de formation 

des partenaires sociaux, centres de formation et 

entreprises et établissements en possession d’un 

agréement de formation proposant des formations de la 

formation professionnelle 

 

Eligibility condition (2): local and regional public authorities, coordination bodies and other organisations with a 

role in the field of vocational education and training  

Role in the educational system Examples of implementing organisations 

/ / 

 

Eligibility condition (3): companies and other public or private organisations hosting, training or otherwise working 

with learners and apprentices in vocational education and training – this eligibility condition shall be applied 

directly by the National Agency based on the information submitted by the applicant about their actual activities.  

 
2 

Il est à noter que les établissements sous le contrôle des autorités nationales d’un autre pays (p. ex. lycée français, écoles allemandes ou écoles des forces 

armées britanniques) doivent soumettre leur demande à l’agence nationale du pays exerçant le contrôle. 



 

 
 

SCHOOL EDUCATION 

Eligibility condition (1): education providers implementing eligible education programmes and activities in the field 

of school education.  

Eligible education programmes and activities Examples of implementing organisations 

Enseignement fondamental 

Écoles et établissements scolaires publics et privés 

Écoles européennes  

Écoles et établissements scolaires internationaux3 

Enseignement secondaire classique et général 

Écoles et établissements scolaires publics et privés 

Écoles européennes  

Écoles et établissements scolaires internationaux 

Enseignement formel pour jeunes adultes École nationale pour adultes 

 

Eligibility condition (2): local and regional public authorities, coordination bodies and other organisations with a 

role in the field of school education 

Role in the educational system Examples of implementing organisations 

Gestion et surveillance pédagogique Directions de région de l’enseignement fondamental 

Implémentation des priorités de la politique éducative 
Service de Coordination de la Recherche et de 

l’Innovation pédagogiques et technologiques 

Insertion professionnelle et formation continue Institut de formation de l’éducation nationale 

Encadrement et enseignement socio-éducatif de 

mineurs par décision des autorités judiciaires 
Centre Socio-Educatif de l’État 

Accueil de jour pour enfants Services d’éducation et d’accueil 

Inclusion scolaire Centres de compétence en psychopédagogie spécialisée 

Supervision et suivi de jeunes à besoins spécifiques Agence pour la transition vers une vie autonome 

Mission socio-thérapeutique  Centres socio-éducatifs et thérapeutiques 

 

 
3 Il est à noter que les établissements sous le contrôle des autorités nationales d’un autre pays (p. ex. lycée français, écoles allemandes ou écoles des forces 

armées britanniques) doivent soumettre leur demande à l’agence nationale du pays exerçant le contrôle. 


